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a s s e m b l é e  N A T I O N A L E .  

Séance du 23 Mars 1790.

Décrets de Passemblée nationale. —  A vertis­

sement de l’A m i du Peuple, —  D e  G u IGNOT,' 
e x -p e rru q u ie r , continuateur de l ’A m i du 

Peuple. —  D u  sieur BouCHER d’ARGIS. —  D u 

L ivre  rouge.

Principe fondamental : tout juge de premiers 

instance qui prononce en dernier ressort., p®ut 

être impunément un prévaricateur(i).N os m uni-

( i )  Le châtelet ne nous en a-t-il pas do.nné 
assez d’exemples?
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cipaux, auxquels l’assemblée nationale a attribué 

provisoirement l’exercice de la p o lice , seroient 

bientôt devenus autant de despotes oppresseura,si 

leurs jugemens eussent été sans appel. M . T arget 

a senti cette vérité ; et il a proposé k ce sujet un 

décret q u i, ^ rè s  quelques débats, a été admis ea 

ces termes :

« L’appel des jugem ens de police rendus pat 

» les corps municipaux aura Heu provisoiremenc 

» et jüsqu’k l’organisation de l’ordre judiciaire, 

»-dane tous les cas oh il est autorisé par les 

» régle-mens actuels: et provisoirem ent aussij 

» il sera porte devant les juges royairx, ou autres 

» juges remplissant les mêmes fonctions, dans le 

» ressort desquels lesm unicçalitcsson?*situées, 

» et ces juges ne pourront êcte en moindre nom - 

» bre que trois ».

Q u i croira jamais que Sur la discussion du 

projet prc;eocé par M . T a rg e t , M . B uiot s’esc 

écarté dans l’auguste sénat jusqu’à dire « que les 

» ' appels dévoient être.bannis de notre con sti- 

» tution , qu’ils étoient des chim eres, et qi^ils 
» ne pouvoient être d’aucune utilité ». Quels 

principes! Je j’ai déjà d it , et je le répété : toiiç 

ju ^ ' ^ui ne craindra pas la révision d’un.juge 

supérieur, sera injuste, "inique, toutes les fois 

cu’irm ira iiKérêc k l ’ê tre; et cela esc inconci­

liable avec une bonne législation.
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H a ëîe ensuite décrété,  sur lè râppbf; dû 

comité des finances ; « q „e  Igs douze commis^ 

saires nommés par le décret du 17  de ce m ois; 

pour aviser au choix et à l ’estimation des biens 

domaniaux et ecclésiastiques qui seront vendus 

à la municipalité de Paris et autres municipalités 

du royaum e, seront autorisés à choisir quatre 

dentre eux pour prendre connoissance succes­

sivem ent de ja'situation et des opérations habi­

tuelles de la caisse d’escom pte, et pour m ettre 

la commission en état de concilier les intérêts 

des créanciers de là caisie, porteurs de ses billets, 

avec les mesures prises avec lesdites municipa­

lités relativem ent aux biens domaniaux et 

ecclésiastiques qui leur seront aliénés ».

Apres c e la , AL Batnave. a fait lecture ^nn 

projet d’instruction re la tif k la formatioK pro­

chaine des assemblées coloniales, dont l’examcrf 

et la discussion ont été renvoyés à samedi pro­
chain.

 ̂Sur une lettre de M . de la T ou r-du -P in  , on, 

alioit décréter que tout ce qui est dû en traite- 

mens ou appointemens d’activité des o fficicfs, 

serait compris'dans les dépenses courantes, et 

acquitté, sous ce-rapport, par le trésor ro y a l: 

heureusement AL Camus ,  cet inexorabié dénoi>J 

ciateur des abus, s’y  esc opposé ; il a fait voie 

combien les dispositions du décret ^ o viso irc

f 3 )
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( 4 )
sur le  p aiem ctt des pensions avoient été ouver­

tement enfreintes ; a demandé que l’examen, 

en fût , avant t o u t , renvoyé au comité d« 

liquidation ; et c’est ce qui a été ordonné.

Avertissem ent de i’A m i du Peuple.

L e  palais fastueux du philosophe Bailly 

gardé par des soldats n ation au x, q u i ,  bien 

arm és, ne craignent rien : m o l, je  Je suis par 

douze ou quinze cents colporteurs que je fais 

v iv r e ,  et qui craignent autant et plus pour mo> 

que pour eux-m êm es. Or h ie r ,  à quatre heures 

du m atin , un de mes gardiens, saisi d’une le r-  

le a r  panique, v in t m’avertir, d’un air effare, 

que j’allois à  l’ instant recevoir la visite de l’ il- 

lustre Carie et de Thuissier ï)am iens. L a planche 

d e ma feuille fiit a l’ instant brisée, et les exem­

plaires livres aux flammes. —  La nouvelle ctoie 

fausse* Je n"ai point reçu la visite de ces mes­

sieurs ; mais j’ai perdu mon num éro,  qui n’a p« 

paroitre ;  ct.mes pauvre^ gardiens ont perdu leur 

journée.

D e  G u i g n o t ,  ex-perruquicr,  et co n tin u a teu r 
• d e  i’Ami du Peuple.

Q ue G uignot déshonore chaque jour mon 

titre par les^apsodies les plus plates et les plus 

kid’gestes,  passe ; il  faut que tout le monde 

f i y e ,  larrons et autres : tant-pis potir ceux qui
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«e laissent tremper par G iiign o t, qui a pour 

imprimeur J. Carol: mais que Guîgnot me sin ge, 

c’est ce dont je crois devoir avertir le  public. —  

O r , parce que je  parlois quelquefois de moi dans 

mes num éros, G u ign o t a cru que pour intéresseï; 

i l  devoit parler aussi de lui dans les siens ; e a  

conséquence, il  v ient de remplir son n ° . 1 4 3 , 

qui me tombe par hazard sous la m ain ,  d’un 

P r o j e t  e n  f a v e u r  d e s  i n d i g e n s . — G uignot, 

veu x-tu  cesser de i’ètre ? suis la leço n  que je  

t’ai donné dans m on dernier numéro : quitte la 

plum e,  et reprends le peigne et la savonnette ; 

eu gagneras plus qu’a écrire.

D u sieur Boucher d’A rgls.

Q ue les Anglois ne croyent pas h n ctse  régé­

nération ; que la France avilie soit la dérisiori 
de ce peuple libre ; que les meilleurs citoyens 

renoncent a. vo ir  annéantîr les trois aristocraties 

qui nous rechargent de fers plus pesans que les 

premiers ; qu'ils cessent d’espérer d e recccillif 

jamais les fruits de la liberté conquise ou recon­

quise, rien  de plus conséquent, quand on v o it  

k s  êtres les plus v i l s , les plus diffamés, accaparer 

sans pudeur,  avec l’or .qu’ils ont acquis par leurs 

prévarications, par leurs fo rfa its , les places les 

plus importantes de la société, alors qu’elles ne 

devroient être que la récompense des talens ef 

de la. vertu  la m ieux éprouvée.
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C M  . •
C e  n’étoit pas assez pour le sîeur Boucher 

d’Argis d’être indécem m ent, k la fo is , comman- 

dant de bataillon , député a la com m une, et 

conseiller au châtelet ; ce n ’étoit pas assez, pour 

alimenter l’impudence et l’orgueil de ce v i l  

tob in ,  de aéunir en sés mains trois pouvoirs dé­

clarés incompatibles par l’assemblée nationale ,  

Il falloir encore qu’il devîn t un des chefs de i’ în -  

Tame tribunal dans lequel il ne jou oît qu’un 

rôle secondaire,  e t qu’il achevât de l ’avilir en 

le  présidant. Sur la  démission bien payée, ( et 

Pon sait avec quel argen t) du lieutenant parti­

culier B e lla n p r ,  le  sieur Boucher d’Argîs ( i )  

v ien t d e tte  installé publiquement dans la place 

de lieutenant particulier au d iâ te le t , c’e s t-à -  

d ire , de représentant du sieur O m er-T alo n , 

lieutenant civil (ex-m arqu is) et du lieutenant 

crim inel Bachois (  ex-chevalicr ) toutes les fo is 

que ces deux êtres ne pourront ou ne voudront 

pas vacquer personnellemet k  J’exercîce de leurs

( i )  O n  devroit l ’appeller Boucher de Favrasi 
«ar c’est lu i q u i,  par la barbarie la plus réfléchie ,  
a appuyé les conclusions du procureur du r o i , et 
qui a déterminé tous les jeunes conseillers kJes
ad o p ter. D eux, avoîent en le courage de
ni dire ; « A lonsieur, cet homme là ne nous 

pSFOit point mériter la mort ; nous ne signerons 
pas » ,  îls  ont pourtant, signé,........
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(  7 )
fo n c tio n s . —  V o ila  donc le  sieur Bouche*

d’A rg is , ou pour mieux d ire , Boucher de Favras
élevé au rang suprême ; le voilk d o n c ,  k la fois ’  

ju ge  c iv il,  juge crim in el, officier municipal e t  

commandant de bataillon ; vo ilk  les quatre pou- 

voirs , dépendans de la puissance exécutive, 

reunis dans la même main : et c’est i or de k  

c o u r , l ’o r tiié  du trésor public,  c’est l’argent du 

peuple qui 3 servi k acheter tant de pufssance; 

e t  c’est le blanchisseur de Bezenval et consons, 

l ’assassin de F avras, etc. etc. etc. q u i, dans ces' 

jours de régénération et de liberté, va  tenir dans 

ses mains impures et sacrilèges la brJance sacrée 
de la justice............

D u  Livre rcuge ( i ) .

ï)  est donc enfin entre nos mains ce honteux 

monument des dcprédatrcns. du trésor public; 

nous le tenons donc enfin ce fatal Ih:re rouge 

qui contient la liste effrayante ef secrete des 

sang--îues de la nation. I l v ie n t d’être remis aa 

comité des finances pour y.subir un scrupulênx 

exam en.D éjà l’en  sait que tout ce'.qp; y  est relatif 

aux dernières années du régne de Lpuis X V  est 

cartonné-: et pourquoi cartonné? c’ est parce qu’on.

y  auroit vu trop d’horreurs La derniere page'

de ce régn e , qui ne contient que les trois prc- 

miers mois de 1 7 7 4 ,  annonce k elle seule trois!

(  I )  O n aurait dû l^ p e lle r  sang.
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( 8  )
miUions de dépenses Q u’annoneeroient

donc les feuillets cartonnés s’il étoit possible d’y

h r e ?  Les dépenses du floitvcau régne s’élc-

r e n t ,  depuis 17 7 4  jusqu’à l'année derniere, à  

plus d e i l 8  m illion s, don t 1 3 0 m illions ont été 

dissipés sous des noms en b la n c, sans indication 

d’aucun des objets auxquels ils ont été employés... 

Hé ! le trésor public auroit été au m ilieu de la 

forât de B ondy ; les brigands l’duroient-ils pillé 

avec plus d’effronterie Les Danaïdes auroient 
plutôt rempli leur tonneau , que le peuple infor­

tuné cette caisse livrée sans pudeur à l’avi­

dité insatiable des intrigans , des favoris et 

des ministres ,  qui y  puisoiént d ’autant p in s, 

que le  sang des peuples ven oit k  plus grands 

flcts la remplir. C e  n’est pas au comité des 

finances que cette Hsto d’antropcpfaages dévoie 

être remise ; c’étoic au comité des recherches 

qu’il la falloit dtwiner , en  lui enjoignant de 

prendre tous les renseignemeus nécessaires k la 

conviction  des infâmes qui, par des bons crach és 

par les manoeuvres k s  plus criminelles et par 

rim porrunité k  la foiblesse du monarque , o n t 

▼exé ,  opprimé,  sangsuré le peuple ,  et mis la 

F ran ce  k deux doigts de sa perte.

D em ain l’affaire de M . D anton contre k s  

juges du châtelet.

D e Plmprimerie de M  A R. A T.
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